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RRRR----4444    RésolutionRésolutionRésolutionRésolution de la section Ville de Genève de la section Ville de Genève de la section Ville de Genève de la section Ville de Genève    
    soutenue par le PS genevoissoutenue par le PS genevoissoutenue par le PS genevoissoutenue par le PS genevois    

 

Les économies d’énergie créent des emploisLes économies d’énergie créent des emploisLes économies d’énergie créent des emploisLes économies d’énergie créent des emplois    

Considérant que:Considérant que:Considérant que:Considérant que:    

 

� il n’y a pas de contradiction entre l’écologie et la politique sociale; 

� la politique énergétique du PSS, réitérée à plusieurs reprises, prône les économies 

d’énergies et l’usage des énergies renouvelables; 

� la mise en oeuvre de ces deux aspects de la politique énergétique crée de 

nombreux emploisnombreux emploisnombreux emploisnombreux emplois dans de multiples domaines, notamment le bâtiment – avec 

des niveaux de qualification très divers; 

� l’opposition des milieux écologistes et du monde du travail est une lutte vaine, 

stérile et coûteuse en termes électoraux; 

 

Le parti socialiste suisse, réuni en Congrès, s’engage à mener de front une politLe parti socialiste suisse, réuni en Congrès, s’engage à mener de front une politLe parti socialiste suisse, réuni en Congrès, s’engage à mener de front une politLe parti socialiste suisse, réuni en Congrès, s’engage à mener de front une politiiiique que que que 

vigoureuse en fvigoureuse en fvigoureuse en fvigoureuse en faveur des emplois conventionnés ET une politique énergétique respectueuse aveur des emplois conventionnés ET une politique énergétique respectueuse aveur des emplois conventionnés ET une politique énergétique respectueuse aveur des emplois conventionnés ET une politique énergétique respectueuse 

de l’environnement, la première bénéficiant de la seconde.de l’environnement, la première bénéficiant de la seconde.de l’environnement, la première bénéficiant de la seconde.de l’environnement, la première bénéficiant de la seconde.    

 

 

 

Recommandation du Comité directeurRecommandation du Comité directeurRecommandation du Comité directeurRecommandation du Comité directeur: accepter 

 

Décision du Congrès: Décision du Congrès: Décision du Congrès: Décision du Congrès:     

 

 

 


